
Retrouvez les consignes de tri dans le guide des déchets, la réglette Memotri® ou sur www.agglo-tulle.fr
Pour connaître le point d’apport volontaire le plus proche de chez vous, contactez votre mairie ou rendez-vous sur www.agglo-tulle.fr.
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Service prévention,
tri et collecte des déchets

Rue Sylvain Combes, 19000 Tulle 

Tél. 05 55 20 75 00

tulleagglo@tulleagglo.fr

 www.agglo-tulle.fr
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Commune de
SAINT-CLÉMENT

Collecte des ordures ménagèresCollecte des emballages recyclables

CALENDRIER 2018
DES COLLECTES D’ORDURES MÉNAGÈRES 
ET EMBALLAGES RECYCLABLES

INFORMATIONS PRATIQUES

Les collectes seront maintenues
les jours fériés à l’exception de :

> Mardi 1er mai 2018,
rattrapé samedi 28 avril 2018

> Mardi 25 décembre 2018,
rattrapé samedi 22 décembre 2018

> Mardi 1er janvier 2019
rattrapé samedi 29 décembre 2018.

Programme 2016-2018 :
+50% de déchets recyclables  
collectés en 3 ans.

Les sacs d’ordures ménagères doivent  
être déposés dans les conteneurs situés  

aux points de regroupement 
de votre commune.

Les déchets triés doivent être déposés dans  
les colonnes des points d’apport volontaire



Le Bourg
La Gare

Le Champ
du Mayne

La Borderie

Les Quatre
Routes

Chastagnol

Prélong

Pouges de Lanis

Les Leix

UN DOUTE, 
UNE QUESTION ?

Contactez l’animateur prévention tri de Tulle agglo 
au 05 55 20 46 26 / 06 37 24 14 25

CIRCUITS DE COLLECTE DES EMBALLAGES RECYCLABLES EN PORTE-À-PORTE

Tracé du circuit de collecte des emballages recyclables en porte-à-porte.

Commune de 

SAINT CLÉMENT 


